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A. GENERALITES 

ART A.1 PRECISION POUR L’UTILISATION DES DOCUMENTS GRAPHIQUES 

En cas de discordance ou en cas de différence dans les dimensions des parcelles constatées par l’Administration 
du Cadastre et de la Topographie, les limites et dimensions des emprises constructibles sont à reconsidérer 
suivant les dimensions effectives des parcelles : les côtes de recul priment sur les côtes de dimensionnement des 
emprises constructibles. 

RECUL SUR UNE LIMITE OBLIQUE  
Lorsque la façade d'un bâtiment se présente obliquement par rapport à la limite de parcelle, le recul des 
constructions est mesuré à partir du milieu de la façade, perpendiculairement à la limite. Au point le plus 
rapproché, le recul des constructions ne peut pas être inférieur au recul minimal de plus d’1,00 m. 

ART A.2 TOPOGRAPHIE 

Les courbes de niveaux du terrain remodelé, telles que définies dans la partie graphique du projet 
d’aménagement particulier sont à respecter avec une tolérance de 1,00 m au maximum pour les parcelles 
privées et de 1,00 m au maximum pour le domaine public. 

Les modelages de terrain (talus, mur de soutènement) sont interdits sur une bande de 2,00 m de large le long 
des limites parcellaires latérales et arrières, sauf pour les modelages de terrains réalisés en commun entre voisins.  

ART A.3 EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT 

Les dispositions du PAG en vigueur ainsi que du règlement sur les bâtisses, les voies publiques et les sites 
concernant les emplacements de stationnement sont applicables. 

Tous les stationnements privés requis doivent être aménagés dans le parking souterrain du lot 5. Aucun 
stationnement privé n’est admis sur les autres lots. 

ART A.4 AFFECTATIONS 

Le projet d’aménagement particulier prévoit les constructions suivantes : 

– 6 maisons unifamiliales en bande ; 
– 1 maison plurifamiliale qui prévoit un maximum de 5 unités de logement de type collectif. 

 

Les professions libérales sont autorisées.  
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ART A.5 LOGEMENTS ABORDABLES 

Conformément à l’article 29bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain, le tableau ci-dessous renseigne pour chaque lot le nombre d’unités réservé aux 
logements du marché libre et aux logements abordables. Il renseigne également la surface construite brute qui 
sera réservée exclusivement au logement et ne saura connaitre une affectation autre ainsi que la surface 
construite brute minimale réservée aux logements abordables.  

Lors de l’exécution du plan d’aménagement particulier, tout logement du marché libre, tel que renseigné dans 
le tableau ci-dessous, peut également être réalisé en tant que logement abordable, conformément à l’alinéa 1er, 
paragraphe 1er de l’article 29bis précité. 

En entend par logement du marché libre tout logement non visé par l’alinéa 1er, paragraphe 1er de l’article 29bis 
précité. 

Lot 
SCB destinée 

exclusivement 
au logement 

SCB minimale 
réservée au 

logement abordable 

Nombre minimal de 
logements 

Nombre maximal de 
logements 

 
(marché libre & abordable) 

du 
marché 

libre 
abordables du marché 

libre abordables 

 
            

1 0 m2 0 m2 - u. - u. - u. - u. 

2 270 m2 0 m2 - u. - u. 1 u. 1 u. 

3 270 m2 270 m2 - u. 1 u. 0 u. 1 u. 

4 270 m2 0 m2 - u. - u. 1 u. 1 u. 

5 774 m2 0 m2 - u. - u. 5 u. 5 u. 

6 270 m2 0 m2 - u. - u. 1 u. 1 u. 

7 270 m2 270 m2 - u. 1 u. 0 u. 1 u. 

8 270 m2 0 m2 - u. - u. 1 u. 1 u. 

      
 

 
 

    
Total 2 394 m2 540 m2 0 u. 2 u. 9 u. 11 u. 

 

 

ART A.6 CESSION AU DOMAINE PUBLIC 

Le présent projet d’aménagement particulier prévoit une cession égale à 11,11 ares soit 24,31 % de la surface du 
projet d’aménagement particulier. 

 

B. CONSTRUCTIONS 

ART B.1 CONSTRUCTION DESTINEE AU SEJOUR PROLONGE 

B.1.1 NIVEAUX 

Les demi-niveaux sont acceptés. 

A l’exception des dépendances, chaque construction doit comprendre au moins 2 niveaux. 
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B.1.2 HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Les hauteurs maximales des constructions sont précisées dans la partie graphique du projet d’aménagement 
particulier « nouveau quartier ». 

Concernant les maisons en bande, la hauteur maximale est à mesurer au milieu du lot central, et 
perpendiculairement à l’axe de la voie desservante. Les maisons en bande doivent avoir une hauteur à la 
corniche et une hauteur au faitage identiques par rapport à la ou les constructions auxquelles elles sont accolées.  

B.1.3 TOITURES 

FORME, PENTE ET ORIENTATION DES TOITURES 
Les toitures des constructions destinées au séjour prolongé doivent être à un versant (t1), avec une pente 
minimale de 5° et maximale de 20°. Elles peuvent également être plate (tp) sur un maximum de 25 % de la surface 
totale de la toiture du niveau concerné. 

Concernant le lot 5, les toitures des niveaux souterrains doivent être aménagées en toiture plate (tp) végétalisée 
ou en toiture terrasse. 

Seules les toitures des niveaux dégageant un retrait des niveaux supérieurs peuvent être aménagées en toitures 
terrasses.  

B.1.4 MATERIALITE  

FAÇADES 

Les façades doivent obligatoirement correspondre aux nuances NCS listées à l’Annexe I – Teintes de façade 
admises à la suite du présent document. Une seule couleur de façade est admise par lot, à l’exception du niveau 
situé en rez-de-chaussée qui peut avoir une couleur différente du reste de la façade. 

Le bois présentant un aspect naturel et une finition mate, est également autorisé en revêtement de façade, sur 
une partie ou sur la totalité de celle-ci. 

TOITURES EN PENTE 

Les toitures en pente (t1) des constructions destinées au séjour prolongé doivent être végétalisées, être en zinc 
ou revêtir une couverture de tuiles ou d’ardoises, de teinte noire à gris foncé et d’apparence mat. 

Pour les constructions en bande, les revêtements des toitures doivent être identiques entre les constructions 
accolées. 

ART B.2 DEPENDANCES 

B.2.1 ABRI DE JARDIN (NON SPECIFIE DANS LA PARTIE GRAPHIQUE) 

Les abris de jardins et constructions similaires sont autorisés dans le respect des conditions suivantes : 

- avoir une hauteur maximale de 4,00 m par rapport au terrain remodelé  

- se situer à au moins 3,00 m de la construction principale. 

- être jumelés ou respecter un recul d’au moins 1,00 m par rapport aux limites arrière et latérales de 
parcelle.  

- Leur surface cumulée ne peut dépasser les 24,00 m2.  
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C. AMENAGEMENT DES ESPACES PRIVES ET PUBLICS 

ART C.1 ESPACES PRIVES 

C.1.1 SURFACES SCELLEES 

L’espace extérieur pouvant être scellé tel que représenté sur la partie graphique du projet d’aménagement 
particulier peut être modifié selon le projet d’architecture sans dépasser la surface de scellement du sol définie 
dans le tableau du degré d’utilisation du sol par lot. 

Toutes surfaces, tel que chemin/accès piéton vers jardin, autres que les surfaces scellées indiquées dans la partie 
graphique, sont à aménager en surface drainante. 

C.1.2 ACCES CARROSSABLES 

Pour le lot 05, la largeur maximale admise pour l’accès carrossable est de 6,00 m maximum. Son emplacement 
exact est à définir selon le projet d’architecture.  

Les lots 02 à 04 et les lots 06 à 08 ne possèdent pas d’accès carrossable. 

C.1.3 ACCES PIETONS 

Pour les lots 02 à 04 et 06 à 08, l’emplacement de l’accès piéton de chaque lot est à définir selon le projet 
d’architecture.   

C.1.4 MURS DE SOUTENEMENT  

Les murs de soutènement doivent être réalisés en gabions ou en pierres sèches. Les pierres utilisées doivent 
provenir de la région.  

Les murs en gabions se définissent par un panier de fil métallique rempli de pierres, en contact latéral direct avec 
la terre (mur de soutènement) sans bétonnage des fondations ou de la partie arrière. 

C.1.5 TERRASSES  

Les terrasses peuvent être couvertes par une couverture imperméable, un voilage ou une pergola, uniquement 
dans le respect des conditions suivantes : 

– la surface totale ne peut excéder 12,00 m2 ;  
– elles doivent être entièrement ouvertes sur au moins 3 côtés. 

On entend par pergola une structure extérieure légère ajourée composée de poteaux et d’un treillage horizontal, 
destinée à créer un espace ombragé sans constituer un volume fermé. La pergola peut être adossée à un 
bâtiment ou indépendante, et ne comporte ni parois pleines ni couverture étanche 

C.1.6 PLANTATIONS 

Une haie doit être plantée le long de la limite postérieure sur chaque lot privé. Cette haie peut être interrompue 
pour réaliser des accès pour piétons au chemin agricole à l’arrière des parcelles.  

Seules sont autorisées des haies, arbres et arbustes adaptées à la situation stationnelle et non invasifs. 

Les espaces verts privés sont considérés comme étant de pleine terre. 

Les surfaces couvertes par des membranes de type Géotextile et de gravier, les matériaux minéraux (pavés 
drainants, « Rasengitter », dallage, gravier, jardin de gravier, etc.) et tout autre matériaux (dallage bois, pvc, 
plastique, pelouse synthétique, etc.) ne permettent pas de le qualifier de pleine terre. 

L’usage de bâches couvre-sol, notamment pour les talus, est interdit. Les talus doivent être systématiquement 
enherbés ou plantés. L’utilisation de haies et feuillages artificiels est interdite. 
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C.1.7 COLLECTE DES EAUX PLUVIALES 

Un dispositif de récupération et de réutilisation des eaux de pluie est obligatoire pour chaque construction 
destinée au séjour prolongé de personnes, sauf en cas d’impossibilité technique. 

C.1.8 PRODUCTION LOCALE D’ENERGIE 

Des panneaux solaires doivent être installés pour chaque construction destinée au séjour prolongé de 
personnes.  

ART C.2 ESPACES PUBLICS 

C.2.1 AMENAGEMENT DES ESPACES VERTS PUBLICS 

Les espaces verts publics sont caractérisés par l’interdiction de bâtir. Seules y sont autorisées des constructions 
légères en rapport direct avec la destination de la zone et les infrastructures techniques. 

C.2.2 MUR DE SOUTENEMENT  

En domaine public : 

Les murs de soutènement projetés sur le domaine public doivent uniquement être réalisés en pierres sèches de 
la région.  

 Les murets projetés sur le domaine public peuvent être interrompus afin de réaliser les accès aux parcelles 
privées (carrossables ou piétons) selon le projet d’architecture.  

En domaine privé : 

Les murs de soutènement peuvent avoir une hauteur de 2,00 m maximum et respecter un espacement minimum 
entre eux correspondant à leur propre hauteur. 

Les murs de soutènement doivent être réalisés en gabions ou en pierres sèches. Les pierres utilisées doivent 
provenir de la région.  

Les murs en gabions se définissent par un panier de fil métallique rempli de pierres, en contact latéral direct avec 
la terre (mur de soutènement) sans bétonnage des fondations ou de la partie arrière. 

 

 

 

D. SERVITUDES 

ART D.1 SERVITUDE URBANISATION « INTEGRATION PAYSAGERE » [P2] 

La servitude urbanisation « Intégration paysagère » [P2], englobe l’entièreté de la surface du projet 
d’aménagement particulier « nouveau quartier ».  
 
Les prescriptions du Plan d’Aménagement Général restent d’application.  
 

ART D.2 SERVITUDE URBANISATION « INTEGRATION PAYSAGERE » [P3] 

La servitude urbanisation « Intégration paysagère » [P3], telle que délimitée dans la partie graphique, est reprise 
conformément au plan d’aménagement général. 

Les prescriptions du Plan d’Aménagement Général restent d’application.  
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E. ANNEXE I  

ART E.1 TEINTES DE FAÇADE ADMISES 

BLANC CASSE 

S 0502-Y50R   

S 0804-G60Y   

S 0804-Y30R   

S 0505-Y40R   

S 0505-Y10R   

S 1005-Y10R   

S 0505-Y20R   

S 0505-Y30R   

S 1005-Y40R   

S 1005-Y50R   

S 1005-Y60R   

S 1005-Y70R   

OCRE 

S 0510-Y20R   

S 1015-Y20R   

S 2040-Y10R   

S 1010-Y20R   

S 1015-Y40R   

S 2020-Y20R   

S 1010-Y10R   

S 2020-Y10R   

S 0515-Y20R   

S 1020-Y20R   

S 0510-Y30R   

S 0510-Y10R   

S 1015-Y10R   

S 1020-Y10R   

BEIGE 

S 0907-Y10R   

S 0507-Y40R   

S 2010-Y30R   
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S 2010-Y20R   

S 0804-Y50R   

S 2010-Y40R   

S 2005-Y40R   

S 1510-G90Y   

S 2005-Y10R   

S 1510-Y10R   

S 1510-Y20R   

S 1510-Y30R   

S 1005-Y20R   

S 1010-Y40R   

S 1510-Y40R   

GRIS CHAUD 

S 1005-G60Y   

S 2005-G40Y   

S 2005-G90Y   

S 1505-Y   

S 2002-Y50R   

ROUGE 

S 0907-Y50R   

S 2010-Y60R   

S 0510-Y80R   

S 1020-Y70R   

S 1020-Y50R   

S 2020-Y60R   

S 1515-Y40R   

S 1010-Y50R   

S 1510-Y50R   

S 1010-Y60R   

S 1510-Y60R   

PIERRE 

S 2010-Y10R   

S 3010-Y10R   

S 1505-Y10R   

S 3010-Y20R   
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 p. 5    Expertise ornithologique et herpétologique - Schieren 

      
Photo 1 : illustration A sur la carte 2                           Photo 2 : illustration B sur la carte 2 

     
Photo 3 : illustration C sur la carte 2                           Photo 4 : illustration D sur la carte 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





















 p. 15    Expertise ornithologique et herpétologique - Schieren 

 
Photo 8 : mur en pierres sèches restauré sur le tronçon non visé par le projet 
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A. Introduction 

Afin de concilier développement démographique et conservation de la nature, l’Administration de 
la nature et des forêts a mis en place un système de compensation écologique. En bref, il s’agit de 
compenser les dommages écologiques liés aux constructions et aménagements privés ou publics. 
Parmi ces mesures compensatoires figurent la restauration et la création de nouveaux biotopes 
ou habitats, ainsi que leur gestion sur le long terme pour assurer le maintien de leur qualité 
environnementale.  
En vertu de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles, des mesures compensatoires sont à réaliser dans les cas suivants :  
 

�x Si le projet se situe en zone Natura2000  
�x En cas de changement d’affectation d’un fond forestier  
�x Si le projet affecte des espèces protégées particulièrement  
�x En cas de réduction, de détérioration, voire de destruction d’un biotope, d’un habitat 

protégé ou d’un habitat d’espèce 
 
En pratique, lorsqu’un projet d’aménagement concerne un ou plusieurs de ces 4 éléments, une 
demande d’autorisation en vertu de la loi, un inventaire de la végétation, de la faune du site ainsi 
qu’un bilan écologique en écopoints doivent être envoyés au ministère de l’Environnement, du 
Climat et de la Biodiversité.  
L’inventaire floristique passe par l’identification précise de chaque espèce ou groupement végétal 
et son attribution à un biotope particulier, défini selon le règlement grand -ducal du 1er août 2018 
instituant un système numérique d’évaluation et de compensation en écopoints. A chaque 
biotope correspond un certain nombre d’« écopoints » de base, qui est multiplié par la superficie 
de l’habitat concerné.  
L’inventaire faunistique consiste à identifier les espèces particulièrement protégées dont 
l’occupation du sol est avérée : soit comme terrain de chasse, de repos ou aire de reproduction. Ces 
espèces sont listées dans le règlement grand -ducal du 9 janvier 2009 concernant la protection 
intégrale et partielle de certaines espèces animales de la faune sauvage.  
Le bilan écologique quant à lui détermine l’ampleur des mesures compensatoires requises. Il 
correspond à la différence en écopoints entre l’état initial et l’état final (projection après réalisation 
du projet) mais ne prend en compte que les biotopes protégés, les habitats d’intérêt 
communautaire et les habitats d’espèces d’intérêt communautaire.  
Après analyse des différents documents, il en résulte soit une autorisation conditionnée avec mise 
en œuvre de mesures sur site ou à proximité, soit une autorisation effective après paiement d’une 
taxe équivalente en euro au bilan écologique exprimé en écopoints.  
Grâce au paiement de la taxe, les maîtres d’ouvrage laissent à l’ANF le soin de réaliser les mesures 
compensatoires. La compensation se fait alors dans des pools compensatoires, zones 
spécialement aménagées pour la réalisation de projets écologiques de grandeur. Cette démarche 
permet ainsi de faire des économies d’échelle et permet une meilleure cohérence écologique.  
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Ainsi, le présent projet d’aménagement particulier fait l’objet d’une demande d’autorisation dans 
le cadre de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles.  
Le dossier complet se compose des documents et informations suivants, à savoir :  
 

�x Le formulaire de demande d’autorisation dans le cadre de la loi modifiée du 18 juillet 2018 
�x Un extrait de la carte topographique avec indication du lieu d’implantation du projet (1 : 

20000) et des mesures CEF 
�x L’identification précise des biotopes et habitats protégés 
�x Le bilan écologique en écopoints 
�x La déclaration de protection des données 
�x La partie graphique (15/04/2025) et le rapport justificatif du PAP (22/04/2025) 
�x Les extraits cadastraux de la parcelle d’implantation et des mesures CEF, datant de moins 

de 3 mois 
�x L’extrait du plan d’aménagement général en vigueur indiquant le classement de la parcelle 

et la modification ponctuelle du PAG 
�x Le rapport chiroptères de Prochirop 2022 
�x Le rapport avifaune et reptile d’Ecofirst 2024 
�x Le compte-rendu de la plateforme ministérielle (22/05/2023) 
�x La dispense SUP (17/03/2025) 

 
 
  

Figure 1. Les étapes du processus de compensation écologique  
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B. Description de la zone d’étude 

 
Le présent projet se situe au nord-est de Schieren, dans la 
commune du même nom. Le site se localise en dehors du 
centre-ville, à l’extrémité est de la « rue Lehberg ». Elle 
recouvre la parcelle cadastrale 450/5763 s’étendant ainsi sur 
une surface de 45.70 ares. 
Le périmètre d’étude est légèrement agrandi par rapport à 
celui du PAP pour englober l’entièreté de la haie au sud et 
l’ouest du site. Pour une surface de 47,34 ares, le site d’étude 
est ainsi délimité au sud par un chemin asphalté, à l’ouest par 
une zone résidentielle, au nord et à l’est par des zones 
agricoles et des vergers. 
 
Actuellement, la zone est occupée par une prairie pâturée par 
des bovins, bordée par une haie et un mur en pierres sèches 
dans le périmètre sud et partiellement en périmètre ouest. 
Plusieurs arbres fruitiers ponctuent le terrain. 
 
Le projet ne se situe ni dans une zone protégée d’intérêt 
communautaire, ni dans une zone protégée d’intérêt national.  
Par contre, la zone se situe à proximité ouest de vergers, biotopes protégés inscrits dans le cadastre 
des biotopes de milieux ouverts.  
 
La localisation et la délimitation de la zone d’étude sont représentées en rouge sur les cartes ci-
dessous. 
 

 
Figure 3. Locali sation de la zone d'étude (1  : 20000)  

Figure 2. Commune de Schieren  
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Figure 4. Délimitation de la zone d'étude (1 : 1000)  
 
D’après le PAG en vigueur (2020), la zone d’étude se situe en HAB-1 marquée par une servitude 
d’intégration paysagère « P2 » qui préserve les haies et les murs en pierres sèches sous certaines 
conditions : 
 

�x Seuls 5 m maximum peuvent être détruits par parcelle et dans le cas de l’accès à ces 
dernières 

�x Les murs doivent être compensés au double de la longueur détruite par la création d’un 
autre mur en pierres sèches et dans l’emprise de la même parcelle  

�x Les limites de parcelles situées entre la zone verte et la zone urbanisable doivent être 
végétalisées par des espèces indigènes sous forme de haies ou de groupements d’arbres 

 
Au vu des restrictions imposées par le PAG en vigueur, une demande de dispense SUP ainsi qu'une 
procédure de modification ponctuelle ont été engagées, parallèlement à l’élaboration du bilan 
écologique requis pour la demande d’autorisation relative à la protection de la nature.  
 
L’extrait modifié de la partie écrite du PAG est repris ci-dessous : 
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Le MECB a accordé une dispense de SUP en date du 17/03/2025, à condition que le libellé 
concernant les limites de parcelles soit maintenu : « Les limites de parcelles situées entre la zone 
verte et la zone urbanisable doivent être végétalisées par des espèces indigènes sous forme de 
haies/ou de groupements d’arbres. » 
 
 
En ce qui concerne les chiroptères, un screening a été réalisé par ProChirop dans le cadre de la 
SUP du PAG (2018). Il est clairement établi que la zone sert d’habitat de chasse aux chauves-souris : 
le grand murin (Myotis myotis ) et la sérotine commune (Eptesicus serotinus). Les deux chauves -
souris sont des espèces d’intérêt communautaire dont l’état de conservation a été jugé non 
favorable d’après le Règlement grand -ducal du 12 mars 2024 modifiant le règlement grand -ducal 
du 1er août 2018 instituant un sys tème numérique d’évaluation et de compensation en écopoints. 
De plus, le grand murin est une espèce Natura 2000 selon l’annexe 5 de la loi du 18 juillet 2018 sur 
la protection de la nature et des ressources naturelles. De fait, une compensation anticipée par le 
biais des mesures CEF est nécessaire, au titre de l’article 27 de la loi concernant  la protection  de 
la nature et des ressources naturelles.  
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En ce qui concerne l’avifaune, le rougequeue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus) et le pic vert 
(Picus  viridis) sont répertoriés comme espèces potentiellement présentes dans les cartes de la 
Centrale Ornithologique du Luxembourg (COL). Le verger situé à proximité immédiate des 
parcelles est considéré comme site plausible de reproduction de ces deux espèces. 
 
Le site d’étude semblant être une surface d’intérêt pour la faune protégée, il a été admis qu’un 
inventaire d’occupation du site par l’avifaune, les chiroptères et les reptiles était nécessaire afin 
d’évaluer les impacts du projet sur les espèces protégées (Compte-rendu de la plateforme 
ministérielle 22/05/2023). 
 
Des mesures d’atténuation seront proposées dans le cas où des espèces d’intérêt communautaire 
occuperaient régulièrement le site. 
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C. Présentation du projet  

Le présent projet d’aménagement est présenté en parallèle au PAP « Bach aus » afin d’assurer une 
vue d’ensemble sur les aménagements urbanistiques. Le projet « In den Wangerten » prévoit la 
construction d’une résidence comprenant 5 logements et 6 maisons unifamiliales en bande, le 
tout desservi par la « rue Lehberg » qui sera réaménagée. Le site étant entouré de parcelles 
agricoles exploitées, un chemin agricole permettant l’accès aux parcelles voisines est réservé au 
nord du PAP. Une surface d’environ 400 m2 située à l’extrême nord-ouest du site est cédée au 
domaine communal. Enfin, un bassin de rétention récoltant les eaux pluviales des deux PAP sera 
aménagé dans le PAP « Bach aus ». 
 

 
Figure 5. Extrait graphique du PAP (15/04/2025)  
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D. Inventaire des biotopes, habitats et occupations 

du sol 

En vertu du règlement grand -ducal du 1 er août 2018 instituant un système numérique 
d’évaluation et de compensation en écopoints , chaque type de végétation est attribué à un 
biotope, habitat ou occupation du sol figurant au tableau 1 de l’annexe du règlement 
susmentionné. 

D.1. Situation initiale 

Suite à une analyse de terrain réalisée le 3 mai 2022, un inventaire d’occupation du sol a pu être 
réalisé. Le site d’étude est délimité à l’est par un vieux verger en partie présent dans le PAP, et au 
nord-est par des prairies, un bosquet jouxtant un autre verger puis une forêt de feuillus au-delà. A 
l’ouest se trouve un chemin asphalté provenant de la « rue Lehberg » et se dirigeant vers le nord. 
Cette même rue se prolonge vers l’est en longeant le sud du site d’étude. 
 
Le périmètre sud du terrain et une partie du périmètre nord-ouest sont longés par un mur en 
pierres sèches envahi par une haie mixte indigène de bord de champs de plain-pied. La haie et le 
mur en pierres sèches se confondent à certains endroits à tel point que le mur n’est plus visible. Le 
mur et la haie constituent des biotopes protégés. 
Plus haut à l’ouest, la haie semble s’être étalée en partie dans la prairie formant une petite zone 
broussailleuse éparse. Par contre, la zone broussailleuse n’a pas une surface suffisamment 
importante (inférieure à 50 m2) pour constituer un biotope protégé, elle est donc intégrée dans le 
bilan comme faisant partie de la prairie extensive.  
 
Tout le site est longé du côté de la route par une frange herbagère riche en espèces rudérales ou 
prairiales. Cette frange ne constitue pas un biotope protégé. Quelques insectes pollinisateurs ont 
été observés butinant dans la frange herbagère : le grand bombyle (Bombylius major) et l’aurore 
(Anthocharis cardamines ). 
 
Le centre de la zone d’étude se compose globalement d’une prairie pâturée par 6 vaches le jour 
de l’inventaire et caractérisée par la présence d’arbres fruitiers. Les arbres fruitiers présentant un 
diamètre à hauteur de poitrine (DHP à 1,3 m) supérieur à 30 cm forment un biotope protégé. Par 
contre, les autres arbres fruitiers et les deux frênes identifiés le long de la haie ne constituent pas 
un biotope protégé. 
 
La prairie quant à elle est différenciée en deux zones du fait de la disparité du cortège floristique. 
En effet, le sud de la prairie présente des espèces typiques largement dispersées d’une pâture 
fauchée maigre de l’habitat d’intérêt communautaire (HIC) 6510. Le reste de la prairie ne constitue 
pas un biotope protégé et se compose d’espèces prairiales typiques d’une gestion plutôt extensive 
malgré la charge en bétail.  
 
 
Chiroptères 
 
Etant donné les conclusions de la SUP de 2018 concernant la situation environnementale du site, 
Prochirop a été mandaté lors de l’été 2022 pour conduire un inventaire de l’occupation du terrain 
par les chauves-souris. Outre les espèces présentes en 2018 telles que la sérotine commune et le 
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grand murin, d’autres espèces s’avèrent utiliser la prairie de manière régulière en 2022 : la noctule 
de Leisler (Nyctalus leisleri), la noctule commune ( Nyctalus noctula), la pipistrelle commune 
(Pipistrellus pipistrellus), le groupe murin de Brandt/murin à moustaches (Myotis brandtii/Myotis 
mystacinus ) et le groupe des oreillards (Plecotus austriacus et Plecotus auritus).  
Les résultats de cette étude, présentés dans le rapport de Prochirop joint au dossier, considèrent 
l’entièreté de la prairie comme habitat d’espèce d’intérêt communautaire (HEIC) du fait de son 
occupation pour la chasse. Les arbres fruitiers sont également désignés HEIC étant donné leur 
grande potentialité de gîte de semaine, due à la présence de crevasses dans les troncs et les 
branches. Les deux frênes ne sont pas désignés HEIC comme ils ne présentent pas de potentiel de 
gîte. La destruction de ces habitats entraîne la mise en place de mesures d’atténuation (mesures 
CEF) qui devront se réaliser en amont de l’exécution du projet et à proximité de celui-ci, en vertu 
de l’article 27 de la loi concernant la protection de la nature (PN).  
  
 
Avifaune 
 
Considérant les oiseaux, diverses espèces ont été observées lors de l’inventaire des biotopes du 3 
mai 2022. Soit elles ont été écoutées ou vues à forte proximité du site (forêt au nord, prairies au sud, 
verger à l’est), soit elles ont été observées occupant les arbres fruitiers ou la haie champêtre pour 
la recherche de nourriture : la mésange charbonnière (Parus major ), le pinson des arbres (Fringilla 
coeleb ), le pouillot véloce (Phylloscopus collybita ), l’hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum ), la 
fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla ) et le merle noir (Turdus merula ). Bien que l’hirondelle de 
fenêtre soit une espèce d’intérêt communautaire dont le statut de conservation est mauvais (U2), 
le vol de celle-ci au-dessus du terrain n’est pas considéré comme en lien direct avec le milieu 
étudié, qui n’est donc pas un habitat pour cette espèce. 
 
Considérant le potentiel du site pour accueillir l’avifaune ainsi que le compte-rendu de la 
plateforme ministérielle datant du 22 mai 2023, le bureau Ecofirst a été mandaté lors du printemps 
2024 pour conduire un inventaire de l’occupation du site par les oiseaux.  
Au total, 27 espèces d’oiseaux ont été observées et parmi elles, 9 sont des espèces d’intérêt 
communautaire au statut de conservation non favorable. Excepté pour la pie-grièche écorcheur 
(Lanius collurio ), il est conclu que le projet ne porte pas d’impact significatif sur les espèces. 
Concernant la pie-grièche, un couple nicheur a été observé au périmètre nord du site du projet.  
La réalisation de ce projet engendre une fragmentation des habitats qui réduit la surface de chasse 
de l’espèce protégée. Cet impact est évalué significatif pour la réalisation de mesures d’atténuation 
à proximité du projet d’aménagement en vertu de l’article 27 de la loi PN. 
 
 
 
Reptiles 
 

Considérant le mur en pierres sèches et le compte-rendu de la plateforme ministérielle datant du 
22 mai 2023, le bureau Ecofirst a également été mandaté en 2024 pour conduire un inventaire de 
l’occupation du site par les reptiles. 

Il est conclu qu’aucun reptile n’a été observé. 

Néanmoins, la préservation et l’entretien du mur en pierres sèches est vivement conseillée afin de 
rendre le biotope favorable à l’occupation par les reptiles tels que le lézard des murailles (Podarcis 
muralis).  
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L’ensemble des biotopes sont représentés sur une carte en annexe 1 et des photos des différents 
éléments se trouvent en annexe 2. 
 
Chaque biotope ou habitat inventorié étant protégé selon l’article 17 de la loi du 18 juillet 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles est répertorié ci-dessous avec 
une brève description de sa végétation spécifique, le détail du calcul des écopoints et une photo 
montrant son aspect général.  
 

 

D.1.1. HEIC - BK17 – Haies des bords de champ de plain-pied ou sur des talus 

 

La haie en bord de champs peut être attribuée au biotope protégé « BK17 – Haies vives et 
broussailles ». Cette haie mixte se compose d’églantier (Rosa canina ), d’aubépine à deux styles 
(Crataegus laevigata) , d’aubépine à un style (Crataeugus monogyna ), de troène commun 
(Ligustrum vulgare), d’érable plane ( Acer platanoides ), de charme commun (Carpinus betulus), de 
poirier cultivé (Pyrus domestica ), de prunellier (Prunus spinosa ) et de cornouiller sanguin (Cornus 
sanguinea ). 
 
Ce biotope est utilisé comme ligne directrice essentielle pour la migration de la pipistrelle 
commune et du murin à moustaches. Dès lors désigné habitat d’espèce d’intérêt communautaire 
pour des espèces au statut de conservation défavorable (U1), le nombre d’écopoints de base de la 
surface est augmenté par un facteur de correction de « +5 ». 
 
La valeur écologique de cette haie se calcule donc en multipliant la valeur de base corrigée (20 + 
5) en écopoints par la surface qu’elle occupe, qui est de 212 m2.  
 
Cet habitat a donc une valeur de (20+5) x 219 = 5 300 écopoints. 
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Haie champêtre côté  nord de la «  rue Lehberg  » 

 
Troène commun  

 
Aubépine à deux styles  

 
Charme commun  

Figure 6. HEIC - BK17 – Haies vives et broussailles  
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D.1.2. HEIC – Herbages extensifs – Prairies et pâturages avec herbes typiques des prairies 

 

La prairie extensive ne constitue pas un biotope protégé. Cependant, un lien fonctionnel entre les 
chiroptères identifiés par Prochirop (2022) et le biotope est établi. Ce biotope acquière donc le 
statut d’habitat d’espèce d’intérêt communautaire et un facteur de correction peut être appliqué 
à la valeur de base de l’habitat. La noctule commune possède le facteur de correction le plus élevé 
étant donné son statut de conservation « mauvais » (U2). 
 
De manière générale, la prairie pâturée est considérée comme une prairie extensive malgré la 
présence de 6 bovins à cause de sa richesse floristique qui la différencie d’une prairie intensive. Les 
espèces suivantes recouvrent une majorité de la prairie : le pâturin des prés (Poa pratensis), le 
dactyle aggloméré (Dactylis glomerata ), la renoncule âcre (Ranunculus acris), le plantain moyen 
(Plantago media) et la pâquerette ( Bellis perennis). De manière plus ponctuelle a aussi été 
identifié : le vulpin des prés, des cirses (Cirsium sp. ), le céraiste aggloméré (Cerastium 
glomeratum ), l’achillée millefeuille (Achillea millefolium ), la véronique petit-chêne, des pissenlits, 
l’oseille commune (Rumex acetosa ), le fromental (Arrhenatherum elatius), le seneçon jacobée 
(Jacobaea vulgaris ), la centaurée jacée (Centaurea jacea), le plantain lancéolé (Plantago 
lanceolata) , le trèfle des prés (Trifolium  pratense ) et le crépis bisannuel (Crepis biennis).   
 
Néanmoins, la partie de la prairie située dans le sud du site constitue une sous-zone plus 
caractérisée par des espèces d’un habitat d’intérêt communautaire : la prairie maigre de fauche 
de basse altitude (HIC 6510) Cette sous-zone se décrit par un dénivelé très prononcé, une pente 
descendante jusqu’à la haie en bord de route, qui est plus difficilement praticable pour les bovins. 
En plus de l’exposition, cela expliquerait une richesse floristique différente comparée au reste de 
la prairie. Les espèces typiques et représentatives de cette sous-zone sont la petite pimprenelle 
(Poterium sanguisorba ), le plantain moyen et la marguerite commune (Leucanthemum vulgare). 
Plus ponctuelles se trouvent les mêmes espèces que dans le reste de la prairie, bien que les 
graminées soient bien moins représentées. La surface de cette sous-zone de prairie est trop 
réduite et la charge en bétail trop importante considérant la surface pour constituer un habitat 
d’intérêt communautaire. Elle est donc attribuée au biotope « Herbage extensif », rehaussée d’un 
facteur d’ajustement pour souligner sa richesse écologique : « x 1,25 ».  
La valeur écologique de la prairie se calcule en multipliant la valeur de base corrigée (16 + 10) en 
écopoints par la surface qu’elle occupe, qui est de 3 641 + 665 = 4 306 m2.  
 
La sous-zone au sud est calculée comme suit : [(16+1,25) +10] x 665 = 19 950 écopoints. 
Le reste de la prairie est calculée comme ceci : (16+10) x 3 641 = 94 666 écopoints 
Au total, cet habitat a une valeur de 19 950 + 94 666 = 114 616 écopoints. 
 

 
Pâturage extensif  

 
Pâturage extensif  
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Seneçon jacobée  

 
Centaurée jacée  

 
Petite pimprenelle  

 
Marguerite commune en bouton  

Figure 7. HEIC – Herbages extensifs –  Prairies et pâturages avec herbes typiques des prairies  
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